(Projet d'arrété)

Message n° 63 (2021-2026)

Adhésion a la nouvelle Région culturelle en charge de la politique culturelle régionale

ERRATUM

LE CONSEIL GENERAL DE LA VILLE DE FRIBOURG
vu
la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo; RSF 140.1) et son Réglement
d'exécution du 28 décembre 1981 (ReLCo; RSF 140.11);
le Message n° 63 du Conseil communal du 9 février 2026;
le rapport de la Commission financiere,

arréte:



